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TERREUR, LASSITUDE, DÉSUNION

17,6n

Voilà bien les quatre mots qui résument
la situation électorale et qui expliquent le
nouvel échec subi parles conservateurs dans
la journée du 7 avril. !

La TERHEURa supprimé la liberté des élecf
leurs, et les proconsuls, envoyés dans les
provinces sous prétexte d'enquête, mais
principaleraent pour exercer la plus kmie
pr«ssio»électoralev la pression directe des
souverains républicains, la pression mena-çante

des inquisiteurs omnipotents, la pres^
sion des promesses des dictateurs, tenani
dans leurs mains la feuille des bénéfices et
desrévecations.

Comme les anciens représentants du peu-ple,
en 93, ces proconsuls se sont présentés

au nom de la nouvelle Convention dans les,
principales circonscriptions condamnées à
subir de nouvelles élections, et ils ont par-tout

sur leur passage travaillé à démontrer
que le seul pouvoir existant désormais en
France était celui de la Chambre des dé-putés.

Préfets, sous-préfets, maires, fonction-naires,
employés de tous grades, ont été

forcés de prêter leur concours à ces procon-suls,
et de nombreux électeurs, intimidés

ou lassés, ont assuré par leur vote ou par
leur abstention l'élection des candidats pro-tégés

par les -représentants du Comité de
Salut public.

LA LASSITUDE est la seconde cause qui a
donné la majorité aux candidats battus dans
les dernières élections.

Les électeurs sont fatigués d'être sans
cesse livrés aux agitations électorales, de
perdre leur temps à donner des votes que le
caprice ou la tyrannie de la Convention mo-derne

annule arbitrairement.
Ils ne veulent pas être dérangés sans cesse

inutilement deleurs travaux* pour voir con-tester
leurs droits électoraux et s'attirer les

ressentiments des puissants du jour et de
leurs auxiliaires dans les villes et dans les
campagnes. {

La DÉSUNION des conservateurs a produit
dans l'esprit des électeurs l'incertitude, le
découragement, l'hésitation.

Au milieu des divisions beaucoup trop
tranchées d'opinions, les électeurs ne savent
plus distinguer de quel côté, dans quel
parti, se trouvent la vérité et les espérances
motivées ; ils craignent de se compromettre
pour un lendemain incertain, et ils s'abs-
"ennent ou se résignent à donner leur voix
aux candidats du parti triomphant.

L'ABSTENTION est la conséquence la plus
naiureiie des trois autres causes qui ont do-miné

et entraîné les votes du 7 avril,
abslentio^n ^^^"^^ exemples du progrès des

dA^^ J^"dée, à La Roche-sur-Yon, au lieu
ue 17 700 votants du U octobre, il ne s'en
e«« présenté que 9,921 au 7 avril.

Dans la Drôme, à Nyons, au lieu de
a.i55, ce n'est plus que 5,800.
i Vaucluse. à Carpenlras, au lieu

au 7 -''SîflH^*^ ce n'fst plus que 7,138

n'y a plus que 8,688 votants sur
électeurs inscrits.

En somme, les républicains n'ont obtenu
que 123,000 voix sur 270,000 électeurs
convoqués. Par conséquent, 147,000 élec-teurs

ont voté pour les conservateurs ou se
sont abstenus, et l'on sait que presque tou-les

les abstentions appartiennent aux con-servateurs.
Il est si facile de trouver des pré-textes

pour s'abstenir.
Les électeurs républicains ne s'abstien-nent

point parce qu'ils sont généralement
plus ardents que les conservateurs pour le
triomphe de leurs opinions et de leurs can-didats,

et qu'ils redoutent le mécontente-ment
lies dépositaires de l'autorité, y com-pris

le garde champêtre, et les reproches de
leurs coreligionnaires.

Mais ĉomment demander aux habitants
des campagnes, à des citadins indéeis ou
-indifférents, de braver les victorieux et de se
compromettre avec l'un des trois partis vain-cus

par leur désunion ? i
C'est engager plus ou moins leur avenir,

les intérêts de leur famille avec trois éven-tualités
sur quatre, en votant pour une solu-tion

qui ne se réalisera jamais.
Si les trois partis conservateurs avaient su

maintenir l'union et prendre les moyens de
soutenir leurs candidats, la situation eût été
bien différente. „

avril. Dans l'arrondissement d'Apt, il

L'UNION DES CONSERVATEURS représente

pour les électeurs un seul parti contre la Ré-volution.
En votant pour des candidats pré-sentés,

appuyés par cette union, les élec-teurs
ne craignaient ni de se tromper, ni dè

se compromettre au milieu des trois partis,
,et ils étaient certains qu'ils n'auraient d'au-tres

adversaires en cas de lutte ou d'échec
que le parti républicain.

Les conservateurs ont certainement le
droit d'être inquiets de la désertion des élec-teurs

qui avaient jusqu'à présent voté pour
eux. Mais, bien loin d'exagérer les causes de
découragement qu'ils trouvent dans ce revi-rement,

il faut y puiser de nouveaux motifs
de lutter contre la Révolution menaçante, et
profiter des conseils que donne à leur patrio-tisme

ces tristes résultats de leur désunion.
Combien de fois déjà, dans le passé, nous

aivons vu la Révolution triomphante ! com-bien
de fois déjà la France a subi une Répu-blique
tout au moins aussi despotique, aussi

exclusive ! combien de fois des acclamations
et des espérances ardentes ont salué l'éta-blissement

de la RépubUque, et tout à coup,
:sou8 l'empire des désillusions que la Répu-blique

a données, qu'elle donnera toujours
m France, un revirement complet s'est pro-
•duit, et c'est avec le même enthousiasme,
une plus complète majorité que la France a
iChoisi un gouvernement plus conforme à ses
moeurs, à ses besoins, plus utile à sa pros-
rpérilé et à sa grandeur parmi les nations.

Lorsqu'il est bien démontré qu'une grande
'•partie des adhérents à la République n'ont
- renoncé au gouvernement monarchique que
:par suite de la division des partis, pourquoi
ne pas réaliser cette union, pour ne pas être
prêt à sauver la Francedes excès, des catas-trophes

et des ruines que lui prépare la Ré-volution?

Nul ne peut connaître les décrets delà
Providence, nul ne peut prévoir dans ce
pays la date des changements de gouverne-
: ment ; mais il n'est que trop certain que
ce n'est pas, jusqu'à présent, avec la Répu-blique

que la Francea jamais fait un long
>i.baik: il'-,

Un jour viendra où la France, fatiguée de
nouveau des déceptions et des misères et des

agitations de l'état républicain, appellera de
tous ses voeux le rétablissement d'une Cons-titution

monarchique héréditaire ou élective.
A moins de vouloir compter pour cette oe u -vre

de salut sur un pronunciamiento mili-taire,
il faut pouvoir être alors en mesure

de poser aux électeurs deux questions à ré -soudre
:

Premièrement, le choix entre la Répu-blique
et la Monarchie ;

Deuxièmement, le choix entre la Royauté
ou l'Empire.
Pour être en mesure de poser au pays

loyalement ces deux questions avec un ré-sultat
certain contre la Révolution, il faut à

tout prix reconstituer I'UNION DES CONSERVA-TEURS.

Et ce n'est pas après l'invasion, ce n'est
pas le jour même de la bataille qu'il faut
réunir ses forces, qu'il faut se préparer à
-résister et à vaincre.
' Ni le Sénat, ni lo Maréchal-Président ne
^'sauveront le pays de la CONVENTION*, des ca-tastrophes

et des excès qu'elle entraînerait
à sa suite si l'union ou l'alliance des conser-vateurs

ne leur donne pas l'encouragement,
l'appui, la force qui leur sont nécessaires
pour sauver la Franced'une nouvelle Révo-lution,

bien autrement funeste que celle du
13 décembre.
L'organisation de la défense sociale de-mande

du courage, de la persévérance, une
habile stratégie.

La force et le succès dépendeat de l'union
des conservateurs.

C'est pnr conséquent cette union que ré-clament
le patriotisme et la sagesse.

ADRIEN DE LA VALETTE. |

;„ j [Assemblée nationale.) j..,, ;„;v4< . -|

pqnse à son Message. Après plusieurs dis-cours
des lords Granville, Derby, Cairos,

Carnarvon j Houghton,> d'Argyll, Salisbury,
Kimberley, Straithnàirn, Deuman et autres,
cette adresse à la Reine a été adoptée à l'u-nanimité.

Bel exemple à suivre par les parlementai-res
de tous les pays ! En Angleterre, on le

voit par ce vote unanime, tous les dissenti-ments
politiques s'effacent devant un intérêt

patriotique.
Malgré le courant de nouvelles pacifiques

.,qui a traversé tous les cercles politiques,?;
nous nous refusons à croire que l'interven-tion

active du prince de Bismark puisse être
interprétée dans le sens d'un apaisement et
d'un dénoliment amiable de la question d'O-rient.

A l'artisan on peut deviner l'oeuvre.
L'auteur de tant de conceptions malfaisantes
ne nous paraît pas l'homme désigné pour
remplir en jEurope le rôle de conciliateur.
Nous voudrions nous tromper 1

Le Gaulois parle en termes très-réservés
de la retraite possible de M,Dufaure. La
perte douloureuse qu'il vient de faire a cer-tainement

ébranlé le vigoureux et honorable
garde des sceaux. Il a pu, à la première
heure, songer à s'éloigner de la vie militante,
mais ses propres réflexions et les instances
de ses amis lui ont fait abandonner cette ré-solution

première.

Le Journal officiel publie des décrets con-voquant,
pour le 5 mai, les collèges élec-toraux

de la 2" circonscription de l'arron- .
dissement de Caen, d e l à 1'" circonscrip-tion

de l'arrondissement de Périgueux, de
l'arrondissement de Quimperlé, de la 1"
circonscription de l'arrondissement d'A-
vranches, des arrondissements do Muret,
de Montmédy et d'Avignon, à l'effet d'élire
un député. - ,

* *•
Le Parlement anglais a consacré une

séance solennelle à la poUtique du ministère
relativement à la question d'Orient. Dans
un long discours très-étudié, le premier mi-nistre,

lord Beaconsfield, après avoir rap-pelé
toutes les négociations qui se sont en-gagées

depuis l'origine du conflit oriental,
démontre que le cabinet de Saint-JamQSne
•s'est jamais départi de ce principe que tout
traité intervenu entre les belligérants devait
être soumis à la ratification de l'Europe. Il
s'attache ensuite à prouver que tout le traité
de San-Stefano, sauf les articles techniques, Ç
est une abrogation des traités de 1836 et de *
1871 ; qu'il ferait de la mer Noire un lac <
russe comme la m-er Caspienne ; que la
question de la Bessarabie implique la ques-tion

de la navigation du Danube ; que ce
traité, s'il recevait son exécution, porterait
atteinte, non-seulement au commerce an-glais

avec la Perse, mais aussi à la libre na-vigation
des détroits, parce qu'il ferait delà

Turquie une vassale de la Russie,
En finissant, le noble lord a proposé une

adresse de remerciements à la Reine en ré -

Les radicaux parlent toujours d'apaise-ment,
et voilà qu'à la veille de l'Exposition

ils soulèvent de nouvelles causes d'agitation
et de dissentiment.
Il paraît qu'ils ont conçu l'absurde projet

de mettre en accusation îe ministère du 16
mai.

Si de tels agissements n'avaient pas pour
effet de nuire aux intérêts publics, il est cer-tain

que cette mise en accusation serait une
bonne fortune pour le parli conservateur:
elle aurait pour effet de reconstituer au Sé -nat

une majorité compacte et de faire con-damner
par la Chambre haute, non pas les

ministres choisis par le Maréchal-Président
pour lutter contre la Révolution, mais les
accusateurs eux-mêmes, les organisateurs
de la future Convention.

Les républicains comprendront-ils enfin
qu'il est temps de mettre un terme à ces ab-surdes

persécutions et de s'occuper un peu
plus des affaires extérieures?

M. Victor Fournel, qui publie des chro-niques
si spirituelles et instructives , écrit

dans celle donnée par lui à la dernière livrai-son
du Correspondant:

« 11 est vaguement question, parmi les
étudiants français, d'aller, à la mi-carême
ou aux fêles de Pâques, rendre leur visite
aux étudiants des bords du Mançanarès. Je
leur souhaite le môme succès sans le même
revirement. Par malheur, ils n'ont ni costu-mes,

ni guitares, ni jotas, ni seguidilles, ni
traditions, ni répertoire. Le paletot et le
chapeau noirs manquent de caractère; les
chansons et les boléros du bal BuUier pour-raient

ne point charmer la population ma-drilène.
Les concerts qu'ils exécutent de

temps à autre au cours d'un professeur de
droit ou de médecine, sont aussi dépourvus
d'harmonie que de mesure. A moins de sa
faire escorter par les massiers des quatre fa-cultés,

ce qui donnerait à leur démarche un



ccaarraaccttCèrree do gravité tout à fait officicllp, et
de 80 vélir en csc/io/ùrs du moyen-Age, pour
no pas rester trop n\i-dossous du costume
do l'Université de Salamanquo au XVl" siè-cle,

si bien porté par leurs confrères de la
péninsule, il mo semble que le corlége ris-querait

fort do tromper l'attente d'une popu-lation
méridionale, amoureuse du pittores-que.

»

» *

c l r i Pp'i;cû«i'iieèrree lfooiiss p âair la
commission, en est sorti bien décidé à ne
pas céder aux injonctions de députés qui
prenaient ouvertement fait et cause pour un.
officier indiscipliné.

Le ministre a notifié sa résolution à M.-
Madier-Montjau par une lettre dans laquelle
il déclarait qu'il no se rendrait plus h une
commission dans laquelle il était traité, à
huis-clos, en véritable accusé, et qu'il n'ac-cepterait

qu'un débat en séance publique. '
Tel est le sens de la lettre que la commis-sion

s'est abstenue de livrer à la publicité,
et à laquelle M. Georges Périn est chargé de
répondre par un rapport-réquisitoire qui
sera déposé à la rentrée.

une grande exhibition de mailcoaches, un
délilé d'attelages de maître, sans distinction
de nationalité ni conditions d'Age, et un
grand concours de chevaux de selle demi-
sang et pur sang.

Une journée sera réservée à la réunion
do toules les voilures de lous nos grands ma-'j
gasins de Paris. Plus de 12,000 voilures,
paraît-il, seront exposées.

On espère que le carrousel, supprimé l'an
dernier, sera rétabli cette année.

* *

On .nouveau plan de la villo do Paris,
qui vient d'être publié, établit que la capi-tale

compte 109 avenues, 79 boulevards,
154 carrefours (places), 36 chemins de fer
(gares), 38 chemins-ruelles, 180 cités et_^
villas, 350 galeries, 257 impasses, 25 jar-'
dins, 27 ponts, 57 portes, 45 quais et 2,120
rues.

•

On écrit de Paris au J o u r n a l de B r u x e l l e s :
« On disait hier soir, dans un salon po-litique

oti les nouvelles proviennent ordi-nairement
de bonne source, que le général

de Geslin, quelques heures après sa révo-cation,
était allé voir le Maréchal.

» Dès qu'il entra, le Maréchal vint à lui
la main tendue et lui dit d'un air triste :

» — Ahl mon pauvre ami, je n'y suis
pour rien, et je vous plains de tout mon-
coeur; mais, vous lo savez, je suis ici uno
cinquième roue à un carrosse. » i„

Dans son audience du 4 avril, le tribunal
correctionnel de Chàlons-sur-Saône a con-damné

vingt-sepl ouvriers mineurs de Mont-
ceau, pour faits se rattachant à la grève, de
1 à 13 mois de prison.

LA BOURSE.

* *
. On lit dans le Mémorial d i p l o m a t i q u e:

« On nous anhonce de Londres que le
comte Schouwaloir aurait reçu du prince
Gortschakoff une communication de la plus
haute gravité. Il n'a pas dissimulé au mar-quis

de Salisbury qu'avant d'en faire part
au cabinet de Saint-James, il avait cru de-voir

en référer au grand chancelier impé-rial.
Les rapports entre le marquis de Salis-bury
et le comte Scbouwaloflf seraient exces-sivement

tendus. »^ • '

On représente toujours l'armée ottomane
comme totalement épuisée..Des renseigne-ments

d'une source authentique élablissent
qu'en Albanie et à Smyrne, plus de 200,000
volontaires, rompus au métier des armes,
sont prêts à s'engager, si l'Angleterre dé -clare

la guerre à la Turquie. »

Ces jours derniers, on lisait dans la C o m -m
u n e :

« Aux généraux de GallilTet el de Ladmi-rault
nous joindrons désormais le général

de Geslin !
» PatienceI la démocratie n'oublie pas

les insultes. — Les citoyens s'en souvien-dront,
monsieur deGeslin ! »

(
Plusieurs journaux ayant vu dans ces

lignes la désignation du général de Geslin
comme un futur otage, la C o m m u n e a ré -pondu

:

• « Nous remercions nos confrères da la
façon dont ils onl interprété notre entrefilet
sor M. de Geslin.

» Ils ont merveilleusement compris notre
pensée, et ont fail preuve d'une jierspica-
cité et d'un esprit qui ne nous étonnent
point de leur part. »

« La perspicacité, dit l ' U n i o n , qui cite
cette réponse, n'était pas nécessaire pour
traduire la note de la C o m m u n e ; la mémoire
suffisait. »

La Société hippique française prépare en
ce moment son grand concours annuel au,,
palais de l'Industrie, à Paris,
' Ceconcours aura lieu du 13 avril au 30 ;;
du même mois. II comprendra de nouvelles,
catégories de prU réservés ftux.^:ot|eurs, ^

Nous reproduisons l'historique , que
donne le B u l l e t i n français, de rinstallalion
de la Bourse en France :

Il esl intéressant de noter que, à l'origine,
les courtiers de change s'occupaient, non-
seulement du change des monnaies, de la
venle des matières d'or et d'argent, de la
négociation des deniers, mais encore de la
négociaUon des marchandises françaises et
étrangères et de la vente des denrées au
poids. • ••;»o.?iî;-^-

Ainsi un édif de François I", en date du
18 juillet 1540, établissait que les étoffes
d'or, d'argent et de soie importées en France
seraient envoyées directement à Lyon, pour
y être déballées et mises en vente par les
courtiers de change.

C'est également sous le règne de François
I" que Duprat, garde des sceaux, institua
la dette publique en France. Les emprunts
de la commune avaient été jusqu'alors acci-dentels

et temporaires. Duprat créa le pre-mier
des rentes perpétuelles, garanties par

le droil de taxes perçu sur la vente du bétail.
La première émission de ces rentes, ap-pelées

rentes de l'Hôtel-de-Ville (parce que
les arrérages se payaient annuellement à
l'Hôtel-de-Ville de Paris], fut de deux cent
mille livres. L'intérêt annuel dépassait 8
pour 100.

Le revenu était, comme on le voit, très-
rémunérateur pour des renies ayant alors la
•garantie royale. Mais, à cette époque, les
opérations financières étaient toujeurs fort
lucratives.
Voici, par ordre de dates, les lois, ordon-nances

ou décrets que nous avons pu dé -couvrir
relativement à l'installation des

bourses dans notre pays :

22 juillet 1305. — Une ordonnance de
Philippe-le-Bel autorise l'établissement de
quatorze changes royauxavec privilège de
changer les monnaies et les matières d'or et
d'argent.

18 juillet 1549.—Edit rendu par Henri II,
portant création d'une bourse à Toulouse.

15 avril 1595. Arrêt du conseil d'Etat
fixant le nombre des courtiers de change et
do banque dans les principales villes du
royaume.

Cet arrêt établit qu'il y aura 8 courtiers
de change à Paris, 12 à Lyon, 4 à Rouen ,
ainsi qu'à Marseille, 2 à Tours, à La Ro-chelle,

à Bordeaux, et 1 à Amiens, ainsi
qu'à Dieppe el à Calais.
12 décembre 1638.—Un arrêt du conseil

crée dix nouveaux oflîces héréditaires s'ajou-
tant aux vingt e-xistanls, institue un syndicat
composé de deux courtiers de ladite Compa-gnie,

ainsi qu'une Bourse commune du quart
des gains et profits.
2 avril 1639.—Révocation de l'institution

de la Bourse commune et dénomination d'a-gent
de change donnée aux courUers.

5 février 1645. — Edit qui crée six nou-veaux
offices d'agents de change.

18 mars 1673. — Ordonnance de com-merce
défendant aux agents de change de

faire le change ou la banque pour leur
compte particulier, sous peine de destitution
et d'amende de 1,500 livres.
12 décembre 1705. — Un édit royal pro-nonce

la suppression des offices d'agents de
change existants ot crée cent seize nouveaux
offices pour toute la France.
». 25 mai 1707. — Edit royal maintenant les
vingt offices d'agents de change à Paris et
supprimant ceux de province.

8 aolit 1708. —Autre édit supprimant
les vingt offices d'agent de change à Paris et
les remplaçant par quarante aulres hérédi-taires.

17 novembre 1714. — Edit portant à soi-xante
le nombre des agents de change à

Paris.
22 décembre 1733. —• Arrêt du conseil

allribuant aux agents de change les négocia-tions
des actions et autres effets publics,

exclusivement à tous aulres, et réduisant
leur nombre à quarante.

24 juin 1775. — Arrêt du conseil d'Etat
portant le nombre des agents de change à
Paris à cimjuunte, vu l'insuffisance reconnue
du nombre de quarante.

26 novembre 1781. — Par arrêt du con-seil,
le nombre des agents de change est de

nouveau fixé à 40 pour Paris.
' ' 7 août 1785. — Un arrêt du conseil d'E-tat

proscrit les négociations à terme à la
Bourse.

19 mars 1786. — Le nombre des agents
"dechange est porté de nouveau à 60 mem-
' bres.
' 17 mars 1791. — Une loi supprime tous
les offices. Toute personne peut exercer la
'profession d'agent de change, pourvu
qu'elle ait soin de se pourvoir d'une patente
et qu'elle se conforme aux règlements de
• police.

27 juin 1793. — La Convention natio-nale
décrète la fermeture de la Bourse éta-blie
à Paris, rue Vivienne.

24 août 1793.—Création du Grand-Livre
de la dette publique.
6 floréal an III, — Loi qui autorise l'ou-verture

des lieux connus sous le nom de
Bourse.

20 vendémiaire an IV. — La Convention
nationale décrète que le cours du change et
celui de l'or et de l'argent seront établis cha-que

jour à l'issue de la Bourse.
18 mars 1818. — Par ordonnance du

préfet de police, la Bourse cesse de se tenir
dans la galerie dite de Virginie, au Palais-
Royal, et doil se tenir provisoirement dans
' un bâtiment dont l'entrée principale esl rue
Feydeau.

10 juillet 1820. — Fixation d'un impôt
additionnel pour l'achèvement de la Bourse
de Paris.

15 novembre 1823. — Une ordonnance
royale autorisé les agents de change à coter
sur le Bulletin authentique de la Bourse de
Paris le cours des effets étrangers.
29 août 1831. — Création des renies au

porteur. Par suite, des coupons d'arrérages
sont attachés aux extraits d'inscriptions de
rentes au porteur.

19 novembre 1832.— Règlement géné-ral
de la Compagnie des agents de change de

Paris.

^' CONSEIL GÉNÉRAL.

Discours TOONONCÉ PAR M BI^ U

. Préfet de Maine-et-Loire. ^^^^

Lundi 8 avril, à la séance d'ouven
Conseil général, présidée par M 1^.^^^^
Civrac, président, M. le préfet de M?^'^«
Loire s'est exprimé en ces termes:

« Messieurs,

» Quand le gouvernement du 14 (]/„
m'a fait l'honneur de me nomtuer 0,?*^'^
département de Maine-et-Loire, je J - i "
rais pas la grandeur de la tâche qui 5"'
imposée, ni, permettez-moi de vous le ?"
sans que vous puissiez voir dans tries D ? ^ '
les un caractère de provocation ou I J ! '
qui n'existe pas dans ma pensée, ni legj
fiances instinctives qui accueilleraient d!
ce pays un administrateur profondém?,
dévoué au gouvernement de la Répubk
qu'il a missio^n de représenter parmi voi

» J'ai néanmoins accepté ce poste, exciu
à cette détermination beaucoup woinsT,
une confiance peut-être exagérée en i l
propres forces que par la conviction qu'y„j
administration conservatrice autant que i,.
bèrale, qui s'efforcerait de concilier lesinij.
: rets et de pacifier les esprits, aurait,
temps, raison de ces méfiances.

» Je savais, en outre, que ie trA„„ I
dans • l'assemblée déparlmeital °" '^^'^
compter les amis que me font mes ô n ' *
tions. des esprits distingués qui nn„
Js intérêts qu'ils ont 4 é c i £ ï ï : 5

Z \ Etranger.

ITALIE. — L'enquête dirigée par le pro-cureur
du roi à Naples, dit le M o n i t e u r u n i -versel,
a précisé le fameux cas de M.Crispi,

de la façpn^que voicij . .

0 " L'ex-ministre de l'intérieur a contracté
mariage en 1845 avec une Sicilienne ; en
1854, du vivant de cette femme, il épousa à
Malle la blanchisseuse savoisienne dont les
ressources pécuniaires lui avaient été si
utiles pendant les temps durs de l'exil.
Cette seconde union est donc légalement
nulle ; depuis, sa femme légitime est morte ;
il a donc recouvré sa liberté, et le mariage
contracté il y a trois mois à Naples avec la
comtesse Barbagallo est valide. Quant au
crime de bigamie commis en 1854, la pres-cription

empêche toute poursuite judiciaire.
Toute l'affaire se réduit à un grand scan-dale,

qui a d'autant plus rejailli sur les
amis politiques de M. Crispi, que depuis sa
sortie du ministère, on a constaté qu'il avait
d'avance dépensé les fonds secrets jusqu'à
la fin de mai. En revanche, il se vante pu- <
bliquement que, sous peu, il fera traîner
sur les bancs de la police correctionnelle le *'
baron Nicotera, l'autre chef de la gauche, '
qui lui a joué le tour de divulguer toute
cette affaire de bigamie.
Il a fallu toute l'honnêteté de M. Cairolî

pour sauver momentanément les gauches
d'un débordement du mépris général. f ^

A A A c A ' :--.•-^-"'"'^"'«u mandat
de défendre, sauraient momentanément faire
taire, les uns, leur reconnaissance envers un
tégime récemment disparu, les autres,leurs
I sentiments de respect et de fidélité pour un
passé plus éloigné.

» Ces sentiments n'ont'ri«à-qui ne soil
très-honorable, à la condiUontoutefoisqu'ils
ne nous empêchent pas d'être de notre temps
et n'engagent pas notre patriotisme dans
une voie dangereuse pour le repos ou ia li-berté

de notre pays.
» Je savais aussi que je trouverais àla

: têle du Conseil général un homme à l'esprit
•sage, modéré, soumis aux nécessités admi-nistratives.

Je connais en quelle estime son
'-caractère est tenu sur tous les bancs de la
Chambre des députés, qui en a fait un de
ses vice-présidents, et je peux déclarer ici
•que j'ai retrouvé dans le déparlement de
Maine-et-Loire la justification complète des

j paroles prononcées à la Chambre par ledé-
' puté rapporteur de l'élection de la 2' circons-cription

de Cholet, paroles que ma présence
accidentelle à la Chambre m'a permis d'en-tendre

à une époque oh je ne pouvais pas
supposer que je viendrais un jour m'asseoir
dans ce fauteuil.

i> Ce que je dis aujourd'hui, Monsieur le
Président, vous pouvez l'acceptersans protes-tation

; et si je me permets de vous adresser
ces mots, c'est que je ne crains pas que vous
supposiez être l'objet d'une banale flatterie
aussi indigne de vous et de moi-même que
ide l'assemblée qui me fait l'honneur de m e-

P'couler.
» Et maintenant. Messieurs, livrez-vous

'•à vos travaux, examinez mes avis, statuez
sur les propositions contenues dans ffl",
rapport; vous apporterez dans "éci-

rsions, j'en suis convaincu, une indépen-dance
égale à celle qui m'anime et ce sen •

.inent de responsabilité qul,e||J^onneurae»
; hommes publics. -i^r'^- p^„,pii

» Je me tiens à la disposition du tonse
.'général et de ses diverses qçmmissi""^' »

M. LE PRÉSIDENT DE CIVRAC dit qu'il croit
"être l'interprète du Conseil général en ai-
•rant M. le Préfet qu'il trouvera dans
enceinte le concours le plus a^^^uira-
plus dévoué pour les affaires adimni*'

! tives. ,|e
II trouvera également ce concours su

terrain de la conciliation dont le'a'«Jj,
que le Conseil vient d'entendre est le

: ^ " M . \ Président ajoule qu'il remercie M;
le Préfet des paroles qu'il a bien voui"
.adresser perp^ n̂nellemen^^^ -

M. Victor Boullay, de Marligné-BriaJ^;
élève de l'Institution Saint-Louis de

1



^ ^ ï p n t de subir avec succès, devant la
" " ' " " ' i i ^ de Poiliers, les examens du bacca-
^uréatès-leltres (diplôme complet).

ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE,

i,s assises de Maine-et-Loire (2° session.
(Je s'o"^"''^"'^ Angers le lundi 13

Voici les noms des jurés de Tarrondisse-
gjenl de Saumur appelés à siéger dans celte

nelandes, propriétaire à Bagneux.
Pichon, propriétaire à Saint-Lamberl-

(ics-Levées, '
Labiche, agent d assurances à Saumur.
Deaiarest, propriétaire à Bagneux.
pe Caqueray, propriétaire à Monlreuil-

^ ' S e l . expert à Montreuil-Bellay.
Hacault, notaire à Montreuil-Bellay.
Frouin, propriétaire à Monlilliers. ,
D'Achon, propriétaire a Gennes.
Haran, propriétaire à Saint-Clémenl-des-

Levées.

CHAPELLE DE N.-D. DES ARDILLTERS.

Vendredi, fête de la Compassion de la
sainte Vierge, fêle patronale du sanctuaire,
il y aura, dans la chapelle Notre-Dame : le
malin, messe à 6 heures ; 2" messe à 7 •
heures; 3" messe à 7 heures 1/2.

La grand'messe sera chantée par M. le
curé de Saint-Nicolas, à 9 heures..

Le soir, à 3 heures, compiles, sermon, bé-nédiction
solennelle.

Le sermon sera prêché par le R. Père.
Burfin, prédicateur de la station de carêmeîl
(église Sàinl-Pierre). |

On mande de New-York, le 8 avril :
Le bureau météorologique du New-York <

Herald communique la dépêche suivante :

« Une forte tempête, précédée de pluies j
et de vents du Sud-Est, atteindra probable-
ment les côtes de la Grande-Bretagne el de
la Norv?ége vers le 13, touchant légèrementf
les côlfes de la IVancev Mauvais temps surS
l'Atlantique, au nord du 40'degré de lali-.
tude, pendant celle semaine. »

L'Observatoire de Paris communique les
bulletin météorologique suivant, qui ne|
s'accorde pas avec la dépêche ci-dessus :

« Lesïorles pressions continuent à cou-r.
vrir le nord de l'Europe. ,

» Le baromètre remonte en France eti
surtout en Espagne : la dépression est rela-

i-;îitivement uniforme dans le Midi.
» Les venls soufflent .encore de l'Est ; ilsj

onfdiminué de force et sont faibles ce ma-lin
sur nos côtes.
» La température a subi-un léger mou-vement

de hausse et le ciel est généralement
couvert en France. ,

» Le temps va rester couvert ou plu--
vieux. »

On écrit de Saint-Germain-sur-Vienne : •
« Lundi dernier, vers huit heures dui

soir, le nommé François Berouard, demeu-rant
à Savigny, se tro'uvait du côté de Can-

des. Voulant traverser la Vienne pour re-tourner
chez lui, il monta dans une yole

appartenant à M.René Bouchet. proprié-taire
au Port-Guyot. Mais à" peine était-il à

quelques mètres du rivage qû l l s'aperçut de^
Imutihté de ses efforts pour diriger la;
barque, le bâton dont il se servait ne lui
S ' " " " ' d'atteindre le fond de la ri-^

» La yole s'en alla à la dérive vers l'île
r l m o " ^ * ' " ' " * ' ' ^ " ^"^^^ ^« bourg de Saint-,
nnl?^^'"' arrivée près du bord, sur le-
P i i ! c 't'^o^rant la poussait avec violence,
«lie se heurta contré un saule qui se trou-'
nn V Elle fut défoncée et de^
h r Z ^ l ^"^'•«înée par le courant, elle som,'
ïïtr£ u " parcours d'une vingtaine del
choc ; ^'.f>8 Berouard, au moment du
Pour'J ^^'^'^ de présence d'esprit

il se A l'eau jusqu'aux épaules,

secours.

par dl^nr'^ïf"'"^"' heureusement entendus
s i e u r f j ' i ' f ' ' r ' ^ ' ^ « Saint-Germain. Los

hâte ye?, I ? r ^ ! , ' \ ' * dirigèrent en toute
de déi ''"S

LE COULAGE DE LA STATUE DK h'Europe.

Le l"' avril , il a été procédé , dans les
ateliers de fonderie de M. Voruz aîné, à
Nantes, au coulage de la statue allégo-j
rique de V E u r o p e , commandée par la di-1
rection de l'Exposition universelle, pout*
l'ornemenlation de la cascade du 'Troca- >
déto. l

« Cette délicate opération, dont le suc-i
ces a é t é complet, dit le Phare de l a L o i r e ,
avait attiré un concours de quatre à cinq i
cents personnes, qui en ont suivi, avec'
intérêt, les phases successives. Tout d'a-bord,

il est extrait du fourneau une
quantité de métal en fusion, représentant
un poids d'environ 5,000 kilogrammes, >
qui, après avoir atteint le degré voulu de
chaleur et de liquidité, esl coulée dans
une poche ou creuset en fer, qui doit le
versera son tour dans le moule de la
statue. Le transport de ce creuset du four-neau

au moule esl effectué par deux grues
puissantes qui se le tendent l'une à l'autre.
Pour les personnes peu habituées à cé'
genre de spectacle, ce moment ne laisse*
pas d'offrir quelque émotion. Si l'une des
chaînes allait casser, si un faux mouve-ment

faisaili manquer le passage d'une,,
grue à l'autre et que cette énorme masse
incandescente fût précipitée sur le sol, au
milieu de la foule ? Mais non, les enginsf
sont bien éprouvés et les hommes qui les
font mouvoir sont dès longtemps rompus,;
à ces manoeuvres. En peu d'instants, lo'
creuset arrive à bon port, au-dessus di;i^
moule, puis on l'incline doucement et uni
fleuve de feu se précipite rnajestueu-"
sèment dans le canal préparé pour le rece-r.
voir.

ft Au milieu de l'opération survient'
une petite alerte : l'inflammation des gaz,f
qui se produit toujours pendaint l'intro-fi
duction du métal en fusion, <létermine«
une légère déchirure dans l'un des côté4^_^
du moule ; il s'en échappe d'abord un jet,t^
de flamme, puis une petite quantité deij
fonte embrasée, qui lance à droite et à)(
gauche quelques é t inc e l l e s . Les personnes
placées dans le voisinage de celle fuite
s'empressent de se mettre à l'écart ; quel-ques-

unes s'imaginent déjà que le liquide,
va s'écouler par cette ouverture et que le*j
sort de la statue est compromis ; il n'enis
est rien, heureusement ; un moment suffiti
pour que l'accident soit réparé, la déchi^s
rure du moule est bouchée avec du sable '
et l'opération se termine sans autre ac-
cidenli II y a, d'ailleurs, dans le creuset,^'
comme nous l'avons dit plus haut, 5,000'
kilogr. de matière pour une statue quF
ne doit peser que 1,500 kilogr.; c'est plusï
qu'il n'en faul pour que le déchet, insi-^
gnifiant, résultant de la fuite, ne produise^
aucun effet fâcheux.

» A peine le creuset a-t-il été retiré,'|
après avoir été déchargé de son contenuV^
que l'on commence le démoulage de la;
statue. Toute un escouade d'ouvriers pro-'l
cède immédiatement à l'enlèvement des î
châssis superposés, qui emprisonnent^
le sujet nouveau-né, et à la démolition du
moule, qui a donné lieu à de longues se-maines

de labeurs. On peut alors se ren-1
dre compte du travail que coûte une oeu-;
vre de ce genre, en voyant les innom-brables

armatures en fer, solidement
agencées, qui fixent le moule, propre-ment

dit, dans le sable qui l'entoure et
remplit les châssis. Peu à peu la statue se.;
dégage : on volt d'abord apparaître la lèie,'.r
mis le buste, et enfin, au bout de deux,',
leures, le corps tout entier est délivré de
sa prison. Un premier nettoyage fait;
blientôt constater que l'opération est com-^
plètement réussie, et aussitôt les ouvriers
ajusteurs s'emparent de ÏEurope, pourj
l'ébarber et lui donner le fini avec lequel'
elle doit paraître aux yeux du public.

» Les visiteurs de la fonderie Voruz ont
pu admirer, par la même occasion, le pié- i
destal et la tête d'un rhinocéros, éga-lement

destiné au Trocadéro, et dont le
corps sera coulé prochainement. Ils
auront été frappés, comme nous l'avons
été nous-mêmes, de l'habileté qu'il faut
déployer pour réussir aussi bien des piè-ces

d'une forme délicate, avec une épais-seur
de fonte de 10 à 12 millimètres seu-*

lement.
«Nous ne doutons pas que les deux oeu-vres

remarquables, qui, dans peu de
jours, sortiront des ateliers de M. Voruz,
pour aller occuper leur place dans noire
grand concours international, n'y soient
appréciées à leur juste valeur et ne sup-portent

vaillamment la comparaison avec

les statues provenant des ateliers de Ja
capitale, qui orneront également la cas-cade

monumentale du Trocadéro. »

En Bretagne, le supérieur de l'insfitut
des Frères do l'instruction chrélionno a dé-cidé,

en conseil, après un an d'expérimen-tations
à l'école de Redon, quo la takimétrie

serait enseignée dans les écolos de l'insfitut,
dont la population est de cent mille élèves.
Des conférences d'initiafion vont avoir lieu
à la maison-mère, â Ploërmel, pendant la
semaine do Pâques. Elles seront étendues,
pendant les grandes vacances, à totîs les
développements deja takimétrie, algèbre et
,^)pccalauréat ès-sciences.

M. Teisserenc de Bort, ministredel'agri-
culturo, qui avait organisé l'enseignement
de la takimétrie dans les fermes-écoles de
l'Est et du Centre, en 1876 el 1877. vient de
donner une nouvelle mission à M.^'Peresu,
professeur de takimétrie à l'école Turgof,
pour aller dans les déparlements de l'Ouest : -
Cher; Sarthe, Vienne, Charente-Inférieure, '
Ille-et-Vilaine. Les conférences commence-ront

fin de mai. i

Le tirage do la loterie de Saint-Vincent de
Paul aura liou le mardi de Pâques, à 2 heu-j
res, au siège de la Société, rue Basse-Saint-::
Pierre. ;

Les personnes qui voudraient bien offrir
des lots sont priées de les déposer chez le
concierge de la Société, ou entre les mains
de l'un des membres do l'OEuvre.

défaut, â un an do prison ; Maubé (dit Bar-
tolato), â un an ; Leccia, Baudu, Bourdi-
chon, â six mois de la même peine.

» Pour complicité, aide et assistance», à
défaut de coopération personnelle établie :
Laurier â six mois. Rocher à trois mois
d emprisonnement (art. 239, 62). » ^

Faiîs divers.

PERCEPTION DE SAUMUR.
Les personnes qui acquittent leurs contributions

en deux paiements sont priées de solder le premier
terme payable le!"avril.

Caisse d'Èisargme de Saumur.
Séance d u 7 a v r i l 1878.

Versements de 99 déposants (18 nouveaux),
16,426 fr. 77 c.
Remboursements, 9,931 fr. 59 c.

Tribunaux.
Dans son audience du 5 avril, la cour

d'assises du Loiret a jugé l'affaire suivante :
Le 6 mars 1878, mercredi des Cendres,

vers dix heures du malin, trois individus
composant une mascaratle v les nommés
Poirier (Armand-Efienne, 31 ans; Roux
(Louis-François), 24 ans, et une troisième
personne re'stée inconnue, rassemblèrent,
au son d e l à grosse caisse, un certain nom-bre

d'enfants sur la place principale dé la
villf de Maiesherbes, les firent agenouiller
en rang et simulèrent'par dérision des céré-monies

du culte catholique.
Us firent faire le signe de la croix aux

enfants, et Roux leur distribua, en paro-diant
la cérémonie de la communion, du

pain azyme en signe d'hostie. U disait en
même temps : « Mangez le bon Dieu. »
Puis les prévenus parodièrent la céré-,

monie de l'offrande, en se servant d'un pla-teau
do balaace en guise de patène. Roux

fit baiser ce plateau par les enfants, en di- g
sant : « Embrassez le bon Dieu ! »

Celle scène scandaleuse se renouvela dans*
les mêmes circonstances sur une autre par- '
tie de la voie publique de Malesherbes, rue '
Saint-MarUn, avec cette seule différence que
ce fut alors Poirier qui se chargea du rôle
de prêtre. M

Dès que ces deux scènes, qui avaient ex-''
cité l'indignation de nombreux témoins, f i a -;
ront terminées, les prévenus emmenèrent',
les enfants dans un cabaret où ils leur firent
faire encore un simulacre de prière et leur
donnèrent du vin el des pruneaux.

Les prévenus reconnaissent les faits qui.;
leur sont reprochés ; ils cherchent à atténuer":
leur faute en alléguant qu'ils étaient excités
par la boisson ; ils n'ont pas d'antécédents^
judiciaires. l.

Les accusés déclarés coupables, mais avee^
admission de circonstances atténuantes, sont
condamnés chacun à deux mois de prison.

LES ÉVADÉS DE POITIERS. ' t

On écrit de celte ville :

« L'évasion des sepl condamnés qui.
avaient pris la clef des champs dans la nuit
du 1""au 2 mars a eu son épilogue en police
correclionneUo.

» Un nombreux public avait tenu à assis-j
ter à celte audience ; un certain nombre de,
dames étaient sur l'estrade derrière le tribu-nal.

» Ont élé condamnés pour évasion avetf
bris de prison (art. 245, 249 du code pénal)!"
Dubois, celui qui n'a pas pu être repris, par'

II est quesfion d'installer un observatoire
météorologique au sommet du Mézenc, dans
l'Ardèche. Lo sommet du Mézenc est le plu-
haut de l'intérieur de la France (1.775 mes
très d'aUitude). si l'on en excepte le Mont-
Ventoux. U forme la limite do l'Ardèche et
do la Haute-Loire.

Par sa posiUon centrale des Cévennes et
par son élévation dominant tous les alen-tours

aussi loin quela vue peul s'étendre, lo
Mézenc est le point le mieux placé pour les
observafions météorologiques et même astro-nomiques.

Delà, lo coup d'oeil embrasse
toute l'Ardèche du nord, au midi plongeant
sur les étages ou contreforts qui s'abaissent
depuis son pied jusqu'au Rhône à l'est, n'é-tant

limité au-delà que par les Alpes après
les plaines du Dauphiné.

* * .
° Un culfivateur du Midi vient de mettre en
usage un remède conlre la petite vérole que
nous ne conseillons à personne de chercher
à imiter.

Ce brave homme était fort malade et dans
son lit.

Se trouvant seul, à un moment donné, il
quitta son lit, s'habilla et mangea un gros
oignon qu'il arrosa de deux lilres de vin et
d'un quart de litre d'eau-de-vie. Cela fait, il
partit pour Draguignan.
Quelques instants après, sa famille s'aper-çut
de sa disparition et se mit à sa recherche.

On finit par retrouver S..., qui fut ramené
à la maison dans lin état pitoyable. U était
même considéré comme perdu. Et cependant
c'est tout le contraire qui s'est produit. A
peine arrivé chez lui, un mieux sensible s'est
déclaré chez le malade, et le lendemain tout
danger avait disparu.

VILLE DE NAPLES. — Les récents incidents
politiques ont provoqué une baisse sensible sur
toutes les valeurs, sans exception. En pareille
'circonstance, le capitaliste intelligent doit s'at-tacher

à profiter de la baisse en achetant, parmi
les valeurs de tout repos, celles qui sont le moins
exposées à une nouvelle dépréciation et qui ont,
au contraire, le plus de chance de participer à une
hausse rapide et étendue.
Parmi ces valeurs figurent les obligations de

Ja Ville de Naples 1877. Ces obligations rappor-tent
20 fr. net d'impôt payables en or, en France

et en Italie, et sont remboursables ii 400 fr. .
Elles se négocient actuellement, depuis la baisse,

anx environs de 305 et 310 fr.
Evidemment, 5 ce cours, ces obligations ne

, peuvent plus baisser beaucoup, quels que soient
les événements. Forcément elles doivent rebondir
en hausse à la première éciaircie politique.

Ges obligations sont émises par Naples. Naples
a une agglomération de 7 à 800,000 âmes. Comme
population c'est la plus grande ville de l'Italie et
la cinquième ville d'Europe. Comme mouvement
maritime, elle est la première place da l'Italie et
et peut être misa sur le même rang que Le Havre
et Marseille. r .
Quand les titres d'une cité pareille sontmoiiien-

tanémeutà des cours qui donnent un revenu de
7 0/0 sans compter la prime de remboursement,
les capitalistes ne doivent pas hésiter à en mettre
dans leur portefeuille. Ge'sont des occasions que

. l'épargne prudente doit d'autant moins laisser
échapper qu'elles ne se présentent pas souvent,
surtout aujourd'hui que les bons placements sont
si rares. ,

Dernières Nouvelles.

Londres, 10 avril.
Une nouvelle assez grave s'esl répandue

aujourd'hui dans la Cité. Le gouvernement
angUsis aurait été prévenu par ses représen-tants

officiels que le gouvernement espagnol
avait résolu d'armer immédiatement tous les
ports et de demander aux Corlès un crédit
pour la mobilisafion de l'armée.

On prétend que l'Espagne a l'espoir de
reconquérir Gibraltar, et on se demande si ;
celte naUon n'est point d'accord avec l'Alle-magne

et la Russie.
Pour les articles n o n sigrii^s : p . G oB E T . ;



APPEL AUX. POETES.

Le vingtième (Concours poétique, ouvert
en France, le 15 lévrier 1878, sera clos le
1" juin 1878. Seize médailles, or, argent,
bronze, seronl décernées.

Demander le Programme, qui esl en-voyé
franco, à M. Evarisle C A . R R A N C E , pré-sident
du Comilé, G, rue Molinier, à Agen

(Lot-et-Garonne). — [Affranchir.]

Les Audaces de Ludovic, par Paul Parfait, vien-nent
1.1e paraître chez Calmann Ijévy. Ce nouveau

volume de l'auleur do l'Agent secret et do la Se-conde
vie de M a r i u s Uobert, so distinguo par la lé-gèreté,
la grâce cl la gaîtô de son allure. La suite do

nouvelles qui le composent sont écrites avec uno
verve endiablée où la bonne humeur n'exclue pas ça
ot là une pointe do sentiment. C'est do l'esprit fran-çais

et du meilleur. • "« ' " "

Le COmPTOlR m î U l des CHEMINS de FER
SOCIÉTÉ ANONVMlî

Capital s iiii million (le fraiicN
' i l , rue do la Chaussée-d'Antin , h Paris,

Seciiargo do la vente ot do l'achat do toutes va-leurs
nu comptant, s;ins autres frais quo (u;nx do

l'agent do chiingo ; de l'encaissonKnit des coûtions,
de j'échange et de la conversion dos titres. Ij'admi-
nislralion rcponil imniéiliatiHuenl îi toutes demandes
do renseignenuints financiers.

Adresser les ktlrcs ou envois à rADjUNiSTUATEun-
DiuECTEun, 27, rue de la Chaussée-d'Antin, à l'aris.

« Monsieur, j'ai ou l'occasion d'employer sou-vent,
pour mes malades faibles ou débihlôs, votre

ELIXIR ANALEPTIQUlî, et j'ai la satisfaction de
vous assurer qu'il n'a cessé de me donner de bons
résultats ; cela est si vrai, que, pour mes enfants,
jo viens vous prier de m'adresser quelques flacons.

» H...... à Marseille.
J » A Jlf. Mercier, pharmacien à Nantes. »

MS FRÉitEs MAiioNd;;îï;rsSs,
« obtiennent mille guérisons par a n , terme moyen. »
— Maladies de la peau ot du cuir chevelu, toignos,
dartres, démangeaisons, chute dos cheveux, etc. Le
docteur M. Mahon l'ait sa visito h l'hôpital d'Angers
ie dernier Dimaneho de chaque mois, et il reçoit
lo monte jour les malados particuliers h rihUol
l'Anjou, f> Angers, de midi l\ trois heures. Dépôt
h Siinniur, fi la pharmacie GABLIN. — Conwlta-
lioiis àPariS;,, rue delUvoli,.30. - •

GOUTTE ET RHUWATiSMES
Depub; l'eriicaciLô i'Oiuar<nial)l(! (ic ('Anti-

goutteux Boubée (Sirop véj^élal .spécial aulorisé)
contre la Goutte et les Rhumatismes aigus ou
chroniques, ses effets calmants instantanés, et
son innocuité complète sur l'économie sont atlestéa
par les médecins et les félicitations unanimes des
malades. Mémoire médical envoyé gratis et franco
Bur demande adressée au Dépôt Général, i , ruo dt

. lEcMquier, à Paris.—Eiigcr le> MafeUéi aariaes de ivaattk
Dépôt à Saumur, chez M. PERDIUAD, pharma-cien
, place de la Bilange.

CHEMIN DE FEH Dj,

iServUce «S'hiver, a-i.

Départs de Saumur :
0 h. '20 m. matin.
11 - It? -- ~-
1 — 30 - soir.
7 — 40 — —

Départs de Poitiers :
r; 11. 50 m. matin.
10 - « - -
n — 30 — soir.
0 _ 15 _ _

^ - 10
lî !Î9

tous ces trains .wnt omnibus. '

7 W '
41^ -,

4
9
11

P. GODET, propriétaire.

VsîeOTs ai c©mptafiî.

3 •/ y-
t t/8 "/
5 "/
Obligations du Trésor, t, payi^..
Dép. (le la Seine, emprunt 1857
VilledeParis.oblig. 1855-1860

— 18C5, 4 • • • -nf
_ 1869, 3%. . . . . ;
_ 1871, S °/„

' — 1876, 4 "/.. . . . . .
Banque de liance
Comptoir d'escompte
Crédit agricole, 300 f. p.. . .
Crédit Foncier colonial, 300 fr.

Dernier
cour».-

72 40
102 25
109 35
492 B
%li l>
500 a
51.^ &

400 I

389 50
S09 75
499 25

31iO R

698 60
330 B
365 0

Hausse Oeruicr
cours. Hausse Baisse.

35
75
35

60
25

60

CrédltFûncior,act.500f.S50p.
'S»oc. gén. de Crédit induslrl«l et

comm., 145 fr. p
Crédit Mobilier .
Crédit foncier d'Autriche .
Charcnles, 500 fr.t, p. .
Est
Paris-Lyon-Méditerranée . . .
Midi. .
Nord
Orléans
Ouest . . -iK.
Vendée, 500 fr. t. p. . . . .f.
Compagnie parisienne du Gaz.
C.gén. Transatlantique . . . .

625 e

660 i>
148 75
60U c
105 0

657 50
1090 Ci
803 75

1345 »
1127 60
715

1270
520

t 5 0

50 j> &•

» a 1 23
u b t> »

' 0 5 G
& d a 50
A u 0 fi1 25 b D

10 0 n t
2 .> »
0 )) D 0
» » D 0

D 10 F
e 0 9 n

Canal de Suez » .
Crédit Mobilier esp. . . . .
Société auUichiennc. . . .

OBLIGATIONS.

Orléans
Paris-Lyon-Médlterranée.
Esl . .
Nord
Ouest. .
Midi
Charentes : .
Vendée . . . . if.;, ji...
Canal de Suez. . . . . . .

Dernier
cours.

732 50
527 50
517 50

345 »
3a7 60
310 6
SU i>
339 50
338 75
ï o l 0

1 »
640 0

Hausse Baisse.

s i

a 0

» 9

» - 0
> »
B D
> D
» »

5 >
11 25
2 60

» »

9 »
» »
» »

B »

CHEMIN DE FEU D ' om^ r

(Service d'Mver, If^^^^
, mmn BE umm nm

1 I lo Z •!!'.
T ~ 15 — "* *»Pfess.
10 —.37 - — """nlbus,

3 heures 26 minuios Au m«t r L "" 8̂'
8 . ^ 2 1 - , '''««-mi
9 - 40 - »'«"libu,.*'
12 - 40 _ sûJ! ym.
i •- 4i _ ' «'""ibus-nii,,
10 - :m _ _ """'"'M.nii
Le train parlant d'Angers k 5 h . sfr":'-•'«i

Saumur à 6 h. 56.. ^ •:aî!iT(|

Etude de M» GALBRUN, notaire
à Montreuil-Bellay.

VENTE M O B I L I È I IE

">'"Lë dimanche 14 avril 1878, àmidi,
en la demeure de M. et M""* Ménard-
Lemarchand, il sera procédé à la:
continuation de la vente des meubles
et objets mobiliers appartenant àM. et
M-»' Ménard.

On vendra notamment :
Meubles de salon, de chambres à

coucher, lits complets, effets d'habil-lement
, dorures, bijoux, argenterie,

draps et serviettes , armoires , chaises
et quantité de bons objets. (184)

Pour la Saiat-Jeaiî prochaine ,

DEUX MAISONS
Montée de l a Retraite. r

• S'adresser à la Retraite. (180).|'

PRÉSENTEMENT,
MAISON DE PLAISANCE avec jar^'^

din bien affruité, à Pocé, commune
de Distré, appartenant autrefois à
M. Besson ;
MAISON D'EXPLOITATION avec

terres labourables et vignes.
S'adresser à M. Paul REVEAU, à

Pocé.

PRÉSENTEMENT,

OU A A R R E N T ER

m i GRANDE ET BELLE MAISON
Située à Doué, ruede Cholet,

Avec vaste écurie, remise, grenier
au-dessus, jardin et enclos y aliénant;
surperficie, 22 ares.
Celte maison est propre pour toute

industrie et agriculture.
S'adresser à'M. GEELLEPOIS-GAMÏ- Î̂

CHON, rue des Fontaines. (H9) n"

/C'onuuanc tle nampierre.

A D J U D I C A T I O N "

Le Maire de la commune do Dam-pierre
prévient MM. los Entrepreneurs

de travaux publics qu'il sera procédé,
à laMairio de Dampierre, lo dimanche
28 avril 1878, à une heure de l'après-
midi, à l'adjudication .des travaux ci-
après :

1° 1H9 mètres courants de terras-sements
.: 2,503 f. 32

2° 960 mètres courants
d'empierrements 2,918 40
3° Entretien conforfatif

pendant le délai de ga-rantie
. 2̂1 60

4" Plantations 45 »
5° Somme à valoir pour

dépenses imprévues H G8

Total " 6,000 f. »

Les devis et cahiers des charges sont
déposés aubureau de M. l'agent-voyer
de la première circonscription de Sau-mur,

et à celui de M. l'agent-voyer
d'arrondissement, oii l'on pourra en
prendre connaissance tous les jours, le
dimanche excepté.

UNE ANGLAISE Acmande à
donnci* Acs l e ç o n s chez elle et
à domicile.
;^ S'adresser au bureau du journal.

A VE,NI>RE •
MATÉRIAUX DE DÉMOLITION :

Tuffeaux , soliveaux, poutres , portes,
croisées, placards, devantures de
magasin ; toul l'agencement d'un ma-gasin

de mercerie, comptoirs^ rayon-nages,
glaces, une fermeture en fer

(système Maillard), vieilles ardoises.
— S'adresser à M. Delcour, 2, rue
Saint-Georges, àAngers. (164)

M O D E S
Fonds do commerce. — Marchan-dises.

— Matériel. — Droit au bail.
S'adresser rue Saint-Aubin , 64 ,

Angers. (178)

MASSON DE CONFIANCE

: FILS F E E GALVANISÉS •
Pour vigne, on quahté supérieure

et ordinaire, au prix ie plus bas pos-sible.
Chez VASSEUR fils, fabricant

do clous, rue Saint-Nicolas, n» 28,
h Saumur. (88) -

M">« LORRAIN, marchande de mo-des
, rue Saint-Jean, demande

une apprentie. (131) .

UNE BONNE COUTURIÈRE de^'
mande une apprentie. 'I
S'adresser au bureau du journal.

M"» PICARD-OGER, marchande
de parapluies, 52, rue du Portail-
Louis , continue les affaires comme
par le passé.
A son commerce de parapluies, elle

a ajouté la parfumerie, les c r a -vates,
la ganterie , etc., etc.

DÉPÔT

D E S mtmm BERRY;
S P É C I A L I T É '

D E FILS GALVANISÉS \
Pour Vignes.

M. ï j . C l U A I ^ » , marchand
de fer, place de la Bilange, à Saumur,
cote ce fil fer 60 fr. les 100 kil., n° 16.
Toutes les bottes portent une éti-quette

avec celte inscription : F i l
j « * ' * * » « B î : ^ v . . . u i o » d w i ....

ET SA FILLE
Ch i r u r g i e n et jM é c a n i c i en

Rue de l'Hôtel-de-Ville, 17,
à Saïïmnr,

Maison Beurois,
F a i t toutes les o p é r a t i o ns
qui ont rapport à son art.
Sa longue expérience est une sécu-fj

rilé pour les personnes qui s'adressent
à lui.

Incomi laiableEan deToilette, sans acideni vinaigre
Lcs'Hygiénlstes do notre Spoque jjrêconisent

l'usage journalier duCOSMVOOR. Cette incom-
paraM(! Eau de Toilette sans ACIDli ni VINMGnii
est recommandée pour les multiples usages de
l'hygiène, de la toilette et de la santé. •

fB» faife u t a g e qvtotU^i«n^nemM^t,} •
L E FLACON : i FH. 50. '< '

Se vend partout. .|
Entrepôt général : 28, Rue Bergère, Paris. .

învoi f" (lu Prospectus explic. contre demande affranchis

EAPiERmmsj
Le grand succès de co leinèile est dûà »«

fropriété d'attirer à l'extérieur du corp«
irritation qui tend toujours à se fixer sur

les org.ines essentiels à la vie; il déplace
ain.si le mal cn rendant la guérison ftcilo et
prompte. Les premiers médecins le recom-mandent

particulièrement contre les r h u -mes,
b r o i > c h i t e s , m a u x de gorge, grippes,

r h u m a t i s m e s , lombagos, d o u l e u r s.'Hon em-ploi
est des plus simples : une oudeux ap-plications

suffisent lo plus souvent et ne
causent qu'une lé,, ère démangeaison. On le
trouvedans toutes les pharmacies. Prix del»
kotte de 10 fiM :1,50. Se défier de* contrep".

LB JOURNAL DES CAIfPAGNES
Paraissant tous les samedis

AVEC DE MAGINIFIQUES GRAVURES
S fr. par an.

Le Journal des Campagnes est le
meilleur marché ot le plus varié de
toutes los publications spéciales. Cha-que

numéro contient un article rela-tant
les principaux fails do la semaine,

de nombreux articles el notes agri-coles,
horticoles et de jardinage. Une

jurispifudence rurale. Des recettes hy-giéniques
et d'éconoinie domestique.

Ainsi que le cours détaillé des prin-cipales
denrées, la cote des valeurs de

bourse, etc., etc.
Envoi gratuit de numéros spéci-mens,

sur demande.
Administration : 18, rue Bauphine'^y n

à Paris. a'.--..!:*.--

F O P I E Y S C O R S EE
VENDREDI PROCHAIN, il sera exposé ea ,cu

chez DE D O I V , hôtel du Champ-de-Foire, pourêiiï|
vendus à l'amiable, 1 5 P Ë T I T i » PO]«EYS,|
d'orig înc corse, premier choix.

• MANUFACTURE de PIANOS et ORGES

LÉPÏGÏER, successeur de GILLEl
Rue des Arènes, 18, à ANGERS.

O i x M é d a i l l e s à l^aris, Bordeaux, etc., etc.

PREMIER PRIX : EXPOSITIOS 1877.

T T r è s - g r a n d choix de P i a n o s de sa fabrication, a
que des maisons W e y e l , E r a r d , H e r t z neveu, etc.,d
M . I^ ÏEPfiCIEIî est ie r e p r é s e s i t a n t à Angers.

GRAND CHOIX D'ORGUES-HARMONÏUMS.

' PHARMACIE DROGUERIE
Ancienne P h a r m a c i e PASQUIER

L CLOSIER, Successeur,
lauréat de l'Ecole de Pharmacie. élève de l'Ecole Supérieur

de Paris,

^ © 5 r u e d u M a f ^ l i ë -Mo i r , Sauinui^

ék0
n n ? r î""^?' '^'^ J ândages He r n i a i r e s d e bas en tissu
pour varices, de ceintures ventrières et abdominales,
un service régulier avec Parisraepermet de fournir, dans les 48

Danuages commandés sur mesure ou exigeant une forme de pelote Sr - - j,
Un bandage bien fait el bien appliqué facilite souvent la guérison des
On trouve à la même pharmacie : le biberon à vis de Raynal, le t'''^"'"

soupape de Robert et le bil^eronjpiosipe de, H. Monchovaut.,

L O U T
EST UNK

Poudre do Rte spéciale préparée «a DiMnath
P A R C O N S É Q U E N T D ' U N E A C T I O N S A L U T A I R E S U R LA P^

Elle «St adhérente et invlsiHe, aussi donne-t-elle au teint unefrstohtiirmtnrell*-
, la pal»

PARIS . . f 8 C i l . F A Y , I n v e n t e u r 9.'"""^ -

Vu par nous Maire de Saumur, pour légaligalion de la signature de M Godet
Bôtel-de-VilUi di Smmur, la 18

Saumur. imprimerie de P. GODET.

Certifie par l'imprimeur soussigné.


